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RE-ADHESION  
Praticien·ne en massages bien-être 

COORDONNEES PERSONNELLES (A REMPLIR SI CHANGEMENT) 

NOM  
………………………………………………………………………………………………………………………………………

… 

Prénom  
……….……………………………………………………………………………………………………………………………

….. 

Adresse 
………….…………………………………………………………………………………………………………………………

….. 

Code postal /Ville 
…………….………………………………………………………………………………………………………………………

….. 

Téléphone fixe ………/………/………/………/……… Téléphone mobile ………/………/………/………/……… 

Adresse de courriel ………………………………………………………………………@………………………………………………………….. 
 

STATUT PROFESSIONNEL (A REMPLIR SI CHANGEMENT) 

Statut   Salarié ou portage salarial      OUI        NON (remplir ci-dessous) 
 

Activité à domicile   OUI        NON  

Structure juridique  
…………………..…………………………………………

…. Code APE   ………………………………………. 

Créée le  ………/………/………/ Nom / Raison sociale  …………………………………………………… 

Adresse 
…………………………..………………………………………………………………………………………………………

… 

Code postal /Ville 
……………………………..……………………………………………………………………………………………………

… 

Téléphone fixe ………/………/………/………/……… Téléphone mobile ………/………/………/………/……… 

Adresse de courriel ………………………………………………………………………@……………………………………………………… 

Site internet …………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

http://www.ffmbe.fr/
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RE-ADHESION  
Praticien·ne en massages bien-être 

PARTENARIAT UPSME – UNION PROFESSIONNELLE AU SERVICE DE LA MICRO-ENTREPRISE 

L’UPSME est une association qui travaille depuis plusieurs années à l’information, l’accompagnement et la profes-

sionnalisation des personnes qui font le choix de s’installer en microentreprise.  

Ce partenariat est exclusivement réservé aux adhérent(e)s praticien(ne)s et futur(e)s praticien(ne)s FFMBE et se 

décline en 3 offres, rappelées ci-dessous. Vous retrouverez le détail ainsi que tous les avantages adhérents dans 

votre « Espace adhérents », menu « Offres spécifiques adhérents ». 

Offre 1 : création micro-entreprise et accompagnement personnalisé 

Votre adhésion à la FFMBE inclus déjà cette offre. Ce qui représente, pour vous, une économie de 60 € (offre de 
prix de l’USPME pour un micro-entrepreneur non adhérent FFMBE). L’UPSME vous donne accès à sa plate-forme 
d’assistance, à l’intégralité de ses outils de gestion (modèles de lettre, simulateurs, etc.) à des bulletins d’informa-
tions et à des newsletters, à une assistance administrative.  

Offre 2 : assistance dossiers litiges 

Il s’agit d’une assistance pour les dossiers complexes, comme par exemple pour traiter des dossiers de formation 
professionnelle, de retraite, etc.  

Coût : 40 €. Pour y souscrire il suffit de cocher la case prévue à cet effet sur les formulaires d'adhésion et de ré-
adhésion à la FFMBE. Le gain pour l'adhérent FFMBE est de 50 €, l'UPSME proposant ce pack litiges à 90 €. 

Offre 3 : tarif préférentiel pour l’obligation de proposer un médiateur à la consommation (voir l’encart ci-des-

sous). Coût : 30 € et procédure à suivre ci-dessous ⤵⤵ : 

Vous êtes obligatoirement adhérents FFMBE, en catégorie praticien·ne : vous devez alors prendre contact avec 

l’USPME à adhesion.cnpm-consommation@upsme.fr 

Une fois que vous avez l'attestation qui vous sera transmise, il suffit d'aller sur le site https://www.cnpm-media-

tion-consommation.eu/demande-adhesion-pro.php  pour faire sa demande d’adhésion. 

Le médiateur de la consommation, c’est quoi ?  

« Pour régler un litige dans l'exécution d'un contrat de vente de marchandises ou de prestation de services, un 

professionnel doit systématiquement proposer au consommateur une médiation par un tiers désigné, le mé-

diateur des litiges de la consommation ».  

Tous les secteurs professionnels sont concernés. Vous pouvez ainsi, soit mettre en place votre propre dispositif 

de médiation (médiation d’entreprise), soit proposer le recours à un médiateur de la consommation ayant des 

compétences dans votre secteur d’activité. Cette procédure de médiation est réalisée à vos frais et vous devez 

communiquer les coordonnées du médiateur dans vos supports de communication (site internet, conditions 

générales de vente, devis, bons de commande, factures). Source : www.service-public.fr. 

http://www.ffmbe.fr/
mailto:adhesion.cnpm-consommation@upsme.fr
https://www.cnpm-mediation-consommation.eu/demande-adhesion-pro.php
https://www.cnpm-mediation-consommation.eu/demande-adhesion-pro.php
http://www.service-public.fr/
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RE-ADHESION  
Praticien·ne en massages bien-être 

ENGAGEMENTS 

Je soussigné (e)________________________________________ souhaite adhérer à la FFMBE en qualité de  

« praticien·ne agréé·e FFMBE » pour une durée d’un an, renouvelable à la date d’échéance de la cotisation 

Je m’engage à respecter les statuts et le règlement intérieur de la FFMBE que je peux consulter en ligne sur le site 

de la FFMBE  

Je m’engage à respecter le code de déontologie du·de la praticien·ne agréé·e FFMBE 

Je m’engage à utiliser le logo et l’agrément de la FFMBE pendant la durée de mon agrément et à ne plus en faire 

usage si je perds cet agrément 

J’accepte par la présente adhésion de recevoir par email ou courrier les communications, actualités et informations 

de la FFMBE 

J’accepte que mes coordonnées professionnelles soient publiées sur l’annuaire du site www.ffmbe.fr 

J’ai pris connaissance des Informations relatives au RGPD (cf. annexe au formulaire d’adhésion). Dans le cas où je 

souhaite que la FFMBE conserve mes données personnelles après mon départ de l’association, je coche la case  

Fait à  ………………………………………………………………………. Date  ………/………/……… 

 

Signature précédée de la mention 
Lu et approuvé 

 

REGLEMENT AU CHOIX 
Je règle l’adhésion à la FFMBE et l’option 2 UPSME par CB directement en ligne sur le site de la FFMBE 

Ou bien  

 Montant de l’adhésion praticien·ne de 150 € :  

- Par chèque à l’ordre de la FFMBE 

-  Par virement  

IBAN (International Bank Account Number) FR76 1820 6002 1165 0299 2917 884 

Code BIC (Bank Identification Code) - Code Swift : AGRIFRPP882 

 OPTION UPSME 1 : incluse dans l’adhésion.  

Je coche la case pour la prise en compte de ma démarche auprès de l’USPME et j’adresse mon 

justificatif d’existence légal à la FFMBE dès que je l’obtiens 

 OPTION UPSME 2 : 40 € par chèque séparé à l’ordre de la FFMBE ou virement en indiquant bien le motif 

 OPTION UPSME 3 : Je coche la case pour la prise en compte de ma démarche auprès de l’UPSME selon la  

   procédure décrite plus haut dans le paragraphe PARTENARIAT UPSME 

http://www.ffmbe.fr/
http://www.ffmbe.fr/

